
 

 
 
 
 
 
 

INDICATEURS DE QUALITE ET DE 

SECURITE DES SOINS 

 

 
Depuis quelques années, le Ministère chargé de la santé a décidé en lien 

avec la Haute autorité de santé (HAS) de mettre en œuvre un dispositif de 

généralisation d’indicateurs de qualité et de sécurité des soins dans tous les 

établissements de santé. 

 

Les indicateurs sont des outils de transparence et des leviers d’amélioration 

de la qualité des soins. Les thèmes retenus répondent aux objectifs 

prioritaires de santé publique et d'organisation des soins.  

 

Conformément à la législation en vigueur(1), vous trouverez ci-dessous les 

résultats de la dernière mesure. 

 

Vous souhaitant un prompt rétablissement, 

 

 
La directrice, 
Colette NODIN 

 
 
 

(1) loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 

décret n°2009-1763 du 30 décembre 2009



 

 


